Annexe 2.6 : l’analyse des documents

Deuxième phase : Vérification des documents et paiement

Principes : L’exportateur ne sera payé que s’il remet des documents conformes à l’avis d’ouverture du crédit documentaire et entre eux. Sinon, la banque négociatrice formule des réserves pour irrégularités et ne s’engage pas. Si l’importateur refuse de lever les réserves, toute la sécurité de ce mode de paiement n’opère plus.

L’exportateur a remis les documents requis à la banque notificatrice, Natixis. Celle-ci commence par procéder à la vérification des documents dans les 5 jours ouvrés de sa remise.

	Documents :

	Mentions
	Points d’analyse

	Factures
	. 3 originaux comportant le n° de crédit documentaire et du contrat
	Ils y figurent

	Listes de colisage

	. 3 exemplaires originaux
	Ils y figurent

	 


Connaissements


	. Un jeu complet 
. Net de réserves
. en blanc
. émis au plus tard le 31/12/2009 
. notification de l’arrivée du navire au destinataire
. noté port payé
	Document complet

	Certificat d’assurance 
	. 2 exemplaires
. en blanc
. émis pour 110 % de la valeur de la facture
. Couverture : Tous risques et risques de guerre 
	. la mention 110 % de la valeur de la facture n’apparaît pas



La banque notificatrice a pointé les irrégularités. Puis, elle a envoyé les documents à la banque émettrice. Mais comme les irrégularités étaient mineures, cela n’a pas entravé le paiement de l’exportateur.





